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B yotre santé ! 
■ «av *• 

A partir d'a«jcurd'hui, le prix 
de la bière est baissé de cinq 
francs par hectolitre et le litre 
coûte douze sous    ::  ::  ::  ::  :: 

Les arguments que nous avons dernièrement 
exposés dans le « Réveil », en faveur de la di- 
minution du "prix de la bière, n'ont pas tardé 
à produire leur effet qui sera sans nul doute 
viveinent apprécié par les populations ouvrières 
de' notre région, accoutumées à cette boisson 

j hygiénique  et fortifiante. 
La bonne nouvelle nous est annoncée par le 

Syndicat   des Brasseirrs Mu ?\~ord de  la  France, 
dans la le'fre suivante, qui-ouvre itne heureuse 

- perVpec'iVe   sûr de prochaines  améliorations et 
le t&lçiir vers» la grande chope à deux sous : 

7 
Lille, le ïl janvier 1921. 

•Monsieur le Rédaeleudi du Réveil du Nord, 
Nous Usons dans votre numéro du 8 janvier, 

?n arBcrè qui appelle des <jtèèrvàJ*oes et nous 
aispns appel à votre courtoisie pour les insérer 

«p même place  : .        . 
- L'héctolitra d» bière, * 3 degrés, vendu "72 fr 

*f es l'armistice {[a, chope à 0.30) a été abaissé 
par. ies bresseurt:, en mai 1919, jusqu'à t>2 fr, 
♦la chope à 0.83) pour remonter en 1920 à 65 fr., 
prix actuel (la cifope à 0.30). 

La hausse appliquée par Je Brasserie, en 1920, 
n'était -basée que sur les trois éléments sui- 
vants  : 

1.  L'aiigmentalion d-ui prix des charbons ; 
2.; L'augmentation des salaires dU_ personnel ; 
3. L'augmentation des droits de régàe, qui ont 

•pasèé de 0.25 le degré-hectolitre avant la guerre, 
a 2.60 aujourd'hui, soit Je coefficienti 10. 
■ Nous -n'avons pas, pour pratiquer la hausse 
en 1920, tenu compte des majorations nouvelles 
du pris des graâns et desJiouMons. dans l'espoir 
.uue ces majorations ne seraient pas de longue 
tiuréa ; mais il ne faudrait pas que ce sacrifice, 
que nous nous sommes imposé, se retourne au- 
jourd'hui contre nous, car l'on ne peut prétendre 
faire intervenir comme élément de baisse ce qui 
ne fut pas un élément de hausse. 

D'ailleurs, votre bonne foi a été surprise en ce 
qui concerne les malts qui sont notre matière pre- 
mière de beaucoup la pius importante. Il n'y 
A aucune baisse sur 'es* malts, qui sont au moins 
aussi char cette année que l'année dernière, 
c'est-à-dire à cinq fois leur prix d'avant-guerre. 

Des Irais éléments'cités plus haut, qui ont 
•motiivé îa hausse en 1920, un seul, le charbon, 
est en baisse, les deux autres" : « salaires et 
droits de" régie », restent inchangés, Vun au 
coefficient 5, l'autre au coefficient 10, du prix 
datant-guerre, et la bière n'est payée que qua-. 
tie ibis le prix ancien. Dans ces conditions, il 
est impossible d'escompter actuellement une 
baisse 'importante, d'autant plus que chacun a 
une provision de charbon cher à écouler et nulle 

■ part, en France, on ne modifie le prix. 
La brasserie flu Nford a toujours montré la 

plus grande modération dans l'établissement de 
ses prix, témoin Ja baisse de 20 francs a l'hec- 
tolitre pratiquée spontanément en mai 1919. Elle 
mainûendra cette ligne, de conduite si conscien- 
cieuse 'dans l'intérêt de sa clientèle et du public 
et &l(c\ a décidé de pratiquer, dès aujourd'hui, 
une baissé.de s francs par hectolitre de bière, 
qui représente plus que la parité de la baisse 
du charbon, en attendant qu'une modification 
importante du prix des matières premières lui 
permette de faire davantage. 

Maiev elle espère, d'une part, que sa dnenlèie 
lui saura gré de la modération qu'elle a. toujours 
montrée et, d'autre part, que te débitant voudra, 
lui aussi, faire un isacrifice. Par rabaissement 
du prix de la chape, il pourra faire bénéficier 
le public de la. baisse actuelle de la bière, de la 
baisse du charbon et dé la réduction ce divers 
éléments du coût de la -vie qui allègent ses char- 
ges. Voici à présent la' Mère à 60 centimes le 
litre. La chope, qui en est le quart ou le cin- 
quième, doit-elie rester à $0.centimes ? 

Cette lettre, signée de M. R. Motte, au nom 
du Syndicat des Brasseurs, ne peut manquer 
de susciter une vive satisfaction .dans nos 

• populations laborieuses, trop souvent réduites 
H boire de l'eau, à cause du prix élevé de la 
bière, qui n'était plus à la portée de toutes 
les bourses et apparaissait pour beaucoup com- 
me un achat de luxe. \. 

Elle ne sera pas moins bien accueillie dans 
les milieux bourgeois restés fidèles, par goût 
et par • habitude, à la vieille-et saine boisson 
familiale, traditionnelle, qui faisait des géné- 
rations" robustes   et  des   centenaires. 

La concurrencé du pinard menaçait sérieuse- 
ment une de nos grandes industries régiona- 
les, implantées chez nous de temps immémo- 
rial.   

En diminuant le prix de la bière, Jes bras- 
seurs combattent pratiquement une invasion 
redoutable à plus 'd'un point de vue. Ils ser- 
vent ainsi leurs intérêts, tout en répondant 
aux  aspirations  unanimes du pays. 

Donc, tout est bien, en attendant mieux en- 
core. 

Pour-des raisons diverses, chacun a lieu de 
se réjouir de cette décision, et nous sommes 
■heureux que  notre campagne l'ait  provoquée. 

E. POLVEiYT. 

L'application des lois ouvrières 
dans les usines métallurgiques 

.'   t^Kir INITIATIVE   OUVRIERE   REPOLSSEE 

Paris, 22 janvier. — La Fédération des ou- 
vriers en métaux de France a demandé par des 
lettre» publiques aux différentes industries mé- 
tallurgiques notamment de laisser installer dans 

• chaque -usine, une commission nommée par les 
seuls ouvriers syndiqués de l'usine pour le con- 
trôle .de l'embauchage et du débauchape. des 
taux des salaires, de la discipline et pour l'appli- 
cation de toutes les lois ouvrières en un mot, 
four se substituer à la direction de l'usine pour 
application   des   lois   ouvrières. 
L'Union des industries métallurgiques et mi- 

«ières a répondu par une un de non recevoir 
ainsi motivée : 

Notre refus d'adhérer à vos nropositions ne 
procède pas. vous nous connaissez assez pour en 
être convaincus, d'une conception archaïque de 
l'autorité patronale. Nous avons prouvé dans le 
'passé et nous sommes disposés à prouver de- 
main non seulement l'intérêt que nous portons 
an sort de nos collaborateurs ouvriers, mais 
encore combien nous tenons' à ce que l'étroite 
solidarité qui unit tous les facteurs de la pro- 

. tiuction. :    .    .. 
Mais  il  y  a  des  choses auxquelles  nous  ne 

saurions consentir, parce que ce serait faire por- 
' 4er a d'autres des responsabihtés  qui sont  les 
.nôtres. 

La prospérité d'une entreprise Industrielle — 
celle de toute, entreprise humaine — exige ouelie 

"soit conduite pâr:une autorité responsable et par 
conséquent TOfiiiresse.de ses décision : Il faut 
que dans toute organisation humaine, la, fonc- 

*.tion de.cheï soit ' effectivement et efficacement 
exercée. Ce nui .est vrai dans vos syndicats l'est 
tout autant dans l'usine, installer à côté du 
chef responsable, qui peut et doit s'entourer 
«te conseils, un pouvoir égal au sien, sans res- 
ponsabilité, un pouvoir à plusieurs têtes, serait 
ruiner l'industrie elle-même et condamner la 
Nation tdtiî'entière à la misère. 
f Notre réponse ne saurait vous surprendre 
autant on nous trouvera prêts à examiner toutes 
les solutîbns -ui pourraient remédier à la crise 
du chômage, maintenir et développer 1 Harmonie 
entre nos collaborateurs ouvriers et nous, autant 

us   trouvera   oppisés   a   toutes   les   idées 
ifrcontribncrait   à   ruiner,   dïins notre   démo- 

cratie les principes de liberté individuelle, d'éga- 
" i et de responsabilité. 

Une Catastrophe 
dans la Manche 

.*.« 

Vn seus-marip anglais s'esJ; perdu 
.corps et biens 

Londres, 22 janvier. —- L'Amirautlé annonce 
officiellement «que le sous-marin b! nitannique 
« K-5 » s'est perdu corps et biens danl s la Man- 
che,  dans la nuit du  ao janvier-' 

Les causes dé la catastrophe, sont #ncore in- 
connue?. Une enquête est ouverte. 

Cinquante-six victime s 
-Le sous-marin « K-5 » était un .de)!* derniers 

construits; «m équipage se >, composait de six 
officiers et de cinquante honmiès. A Ba surface, 
il filait a4 nœuds, en plongée Âl eu fljilait 9. Il 
était muni de huit lance-torpilles, cLe] deux ca- 
nons de A p\îucc5 et d'un cation de j3 pouces. 
La longueur du  bâtiment était dr- 33$ pieds. 

L'accident aurait eu lieu a'Pouest. de Ply- 
mouth, à une centaine de  miïïesïde ,1a côte.    . 

Le sous-marin aurait \ 
coulé après une collision 

Londres, 22 janvier. — Les jourfautc donnent 
les détails suivants sur la perle djiVsufbrnersible 
« K-5 », qui faisait partie de la. flotte de l'Atlan- 
tique. Celui-ci avait reçu l'ordre de 'faire une 
croisière, au cours de laquelle des rq anœuvres, 
devaient être exécutées en pleine me. T; quand 
l'accident s'est produit, !è - aoùs-manin "auxait- 
coulé immédiatement, après une collision avec 
un autre bâtiment. Les détails précis..manquent.. 

La flotte cte t* Atlantique devait, erHite antres, 
faire une croisière prolongée dans ; les eaux 
espagnoles et portugaises* 

Le déplacement des sous-marins*de/cette ca- 
tégorie est de 1.700 à 2.000 Momies à la sîurface 
et de 2.5oo à "S.ooo sous l'eau. Le tirant d'eau 
est de  vingt pieds environ. "■ ' .'   -   • * 

Au moment où la catastrophe s'est produite, 
cinq  sous-marins  exécutaient   des   exercices  de j 
plongée.  Ce?  exercices  terminés, quirtre seule- 
ment d'entre eux  sont revenus à la ' surface. 

Une patrouille de contre-torpilleurs, envoyée 
faire des recherches dans le - voisinage, n'a re- 
levé aucune  trace du  sous-marin disparu.   Lis 

du Traité de Paix 
o Q-0-0 OOOOOO   OOOO uù&i&t&Ài 

Ce qtae l'Allemagne a (tore aux HHfés 
000000000000 

Paris, 22 janvier. — La Commission des Ré- 
parations communique la note suivante relative- 
ment aux livraisons de l'Allemagne au 31 décem- 
bre 1920 : 1. 1. Réparations, une année s'étant 
écoulée depuis la mise en .vigueur du Traité de 
Versailles, il est intéressant de se rendre compte 
des livraisons effectuées en exécution de ce 
Traité et des conventions d'armistice. 

Voici quelles furent des livraisons au 31 dé- 
cembre 1920, au titre de réparations : Charbon 
y compris cokes, et lighite. calculés à l'équiva- 
lence,  17.818.^40 tonnes  ; 

Sulfate   d'ammoniaque,   19.000   tonnes. 
Vapeuaa, voiliers, bateaux de pêche, 2.034.729 

tonnes brutes :  unité et matériel de navigation 
fluviale, 38.730 tonnes. 

-Animaux, 300,176 têtes. 
Semences,   0.808.558   kilos. ,      — 
Matières  colorantes,   10.787.827  kilos. 
Produits  pharmaceutiques,   57.823   kilos. 
Matériel roulant, locomotives, 4.571 ; wagdns, 

120.555^ camions automobiles, 5.000; matériel 
fixe de chemins de fer, 140.000 tonnes. 

Matériel agricole, 131.505 machines et outils. 
Gables sous-marin : 1 Emden Végo, 2 Emden 

Brest ; Emden Teneriffe ; 4 Emden Acores ; 5 
Emden Acores (2); ti. Acores New-York (1); 7 

, Acores New-York (2) ; 8 Teneriffe Monrovia ; 9 
Monrovia Lomé ; 10 Lomé Bute ; 11 Monrovi 
Pernamboûc ; 12 Constantinople Constancia ; 3 
YaD Shangaï ; 14 Yao. Guam ; Yap Menado. 

La liste ci-dessous ne comprend pas certaines 
livraisons ou. cessions d'un caractère différent 
qui doivent où sont susceptibles d'être portées 
au crédit de l'Allemagne, mais pour lesquelles 
des chiffres ne -neuvenf encore être complètement 
établis : propriétés publiques et parts de dettes 
dans les territoires cédés, bassin de ia Sarre, 
matériel abandonné après le 11 novembre 1918, 
etc. Enfin cette liste ne comprend nas non olus 
les livraisons ou cessions prévues par les Traités 
avec d'autres puissances que l'Allemaynev 

La répartition 
Jusqu'ici la Commission des Réparations a fait 

la répartition suivante des livraisons faites par 
l'Allemagne au titre des réparations  : 

Charbon  : tonnes : France, 14210582 ; Italie, 
quatre  autres 'sous-mar.ins ont reçu l'ordre oie». 1618534-  ;   Belgique,    1401626    ;    Luxembourg, 
se rendre à Vigo 

VOIX   AUCKHAÏTOE 

h'Menam n'a pas il'arpiit- 
COLLABORER 
DES RÉGIONS 

MAIS ELLE EST FRETE A 
A LA RECONSTRUCTION 
DEVASTEES. 

Paris, 22 janvier, T— IM. Bergmann, .chef dev 
la délégation des experts allemands à la ÇMJ 

férence, a <fart à un"de nos> confrères-les 'dé- 
clarations' suivantes : 

« L'Allemagne" ne peut, .malgré itfbute .sa 
bonne volonté, faire. actuellement dos verse- 
ments en or. Nous n'avons pas nous-mêmes 
assez d'or pour payer nos importations, mais" 
nous pouvons naturellement donner aux- Al- 
liés, c'est-à-dlire à'lia Commission "des Répara- 
tions, la preuve de notre abonne volonté, en lui 
fournissant- des' marchandises, et notamment 
du charbon. Nous désirons, nous voulons que- 
l'accord principal soit fait avec la France, car 
l'Allemagne entière ' reconnaît que c'est } la 
France qui a le plus souffert de la guerre. 
C'e«t pourquoi nous sommes prêts, depuis 
longtemps déjà, à collaborer activement à la 
reconstruction dbs -régions dévastées, ce qui 
devrait être fait aussi  tôt  que possible. 

Si ■ nous vous fournissons des milliers dfe 
maisons.cela vaudrait certes autant que le meil- 
leur arrangement qui pourra être fait. L'AiSe- 
magne peut fournir du travail, de 3a marchan- 
dise, mais elle n'a pas d'argent. Ceci revient 
à vous dire que je crois à la collaboration pos- 
sible ■ et immédiate • de 'l'Allemagne avec . la 
France. - 

— II résulte de ceci, d'après vous, que d'Al- 
lemagne entière comprend la nécessité d'aùder 
la France ? 

— Il n'est pas un ouvrieri, en Allemagne^, 
qui ne sache ^'importance de nos dettes enverrs 
la France, après cette guerre ; mais si Ja Fran- 
ce voulait nous traiter avec impartialité' — -:je-- 
n'ose pas dire avec confiance — et voir qiie, 
nous aussi, nous avons d'immenses difficultés 
économiques et politiques, et si Ha France con- 
sentait, à ne pas toujours croire à notre mau- 
vaise volonté, ma-tâche serait infiniment faci- 
litée e: nous serions bien près d'un accord. 

D. — Vous'croyez donc, Monsieur le Mitais- 
trs, que la reconnaissance par les^lliés — et 
par conséquent par la France —^d'un totail'de 
la dette allemande pourrait avancer les choses, 
c'est-à-dire nous rapprocher vraiment de la. 
paix que nous n'avons  pas encore ? 

R. — J'en suis certain. L'Allemagne a be- 
soin de trois à cinq années pour se relever éco- 
nomiquement. A ce moment-là elle pourra tra- 
vailler, et je mets en principe que si, demain, 
le total de la dette allemande était fixé, le 
monde .entier cesserait de souffrir de l'indéci- 
sion qui paralyse *les affaires. Quant à nous, 
débiteurs, si nous connaissions exactement le 
total de ce qu'on nous réclame, nous pour- 
rions, dans un bref délai, 'faire des accords 
financiers avec 4'Amérique et collaborer à ren- 
dre au commerce universel la confiance qui lui' 
manque actuellement. 
  o» ' ^ ' 

be poilu de Fronce 
contre l'enrichi de guerre 

Dijon, 22 janvier. — Le Congrès de rAssooja- 
tion Nationale. d'Anciens Combattants « Le Poilu 
de France » vient de se tenir aux Laumes. Il a 
adopté à l'unanimité un ordre du jour, dans 
lequel il • invite le Comité Directeur de cette 
Association à redoubler d'efforts dans la lutte 
implacable contre ceux, qui pendant que les 
soldats de France se sacrifiaient pour sauver 
le pays, s'enrichissaient à ses dépens. 

Le   Congres   a   demandé   l'exonération,  totale 
d'impôts pendant le temps passé sous les dra- 
peaux. 
.    ,     ,, • *»^'.  '■ 

Ge que •àeinaûdeiît 
les sinistrés du Jïofd 

Après quelques observations échangées le 22 
janvier au cours d'une réunion privée, le Bureau. 
de- l'Association du département du Nord, les 
représentants-des Unions Sinistrés de la Région 
d'une part, et.M. de Lastevrie. député, rappor- 
teur-général de la Commission des Finances de 
la Chambre et rapporteur-général du compte 
spécial avec. l'Allemagne d'autre part tous ont 
été entièrement "d'accord sur la nécessite : 

1. De réaliser toutes les économies possibles 
sur les frais généraux des services * d'Etat ; 

2. De supprimer les travaux d'Etat ; 
3. De hâter le fonctionnement des Commissions 

Cantonales; ,      , ' 
4. De prendre les mesures nécessaires pour 

sauvegarder les intérêts de l'Etat ; 
5. De hâter l'organisation des services admi- 

nistratifs d'expertisés et d'évaluations des. dom- 
mages de guerre, et tous ont été égalemeni 
d'avis qu'il est facile d'obtenir rapidement tous 
ces résultats sans aoborter aucune modification 
à la loi du 17 ayril 1910, que M. de Lastevrie lui- 
même Amsidèrè comme la- charte intangible 
desSliferés. 

588098.      — 
Sulfate ^ammoniaque : France, 19000..    •- 
Bateaux : tonnes brutes : Grande-Bretagne, 

1477839 : France, 166924 ; Ita&ie, 124901 ; Bel- 
gique,  15831   ; Japon, 28678. 

Unités et matériel de, navigation ftavtate : ton- 
nés : France, 36730 ; Belgique, 2000. 

Animaux : têtes : France, 207943 ; Bel^Èque, 
152233. 

Semences : kilos : France, 6501310 ; Itadie, 300 ; 
Belgique, 301078. .    . . 

Matières    colorantes    :    kilos    :    Etats-Unis, 
1300143   :    Grande-Bretagne,    3113802  ;   France, 

.3172632 : Itahe, 1760810 ; Belgique, *}90*7a,i JA-. 
pon, 250062. 

Italie Produits    pharmaceutiques.  :   kilos 
39ô81 : Belgique, 12385 ; Japon, j855. 

Matériel rouiant : 'ocomotives : France, 2653 ; 
Belgique, 1918. 

Matériel roulant : wagons • France. 63658 ; 
Belgique, 65897. 

Matériel roulant r • camion®, automobiBes : 
Etats-Unis, 1314 ; Grande-Bretagne. 1242 ; France, 
2200 ; Belgique,. 244. . 

Matériel agricole : nombre de machines et 
outils : France, 109932 ;. Belgique, 21573. 

Matériel fixe chemins de fer ; tonnes .: France. 
mm : Belgique,-50000-' 

La répartition des cables sous-marins confié» 
par ies puissances alliées à une conférence d'ex- 
perts réunie a Washington, n'a pas encore éfeé 
effectuée ; des évaluations ont été faites pour la 
plus grande partie des livraisons indiquées ci-des- 
sus, certaines questions de principe n'étant pas 
encore tranchées, il a quelquefois fallu étatilir 
à l'aide de bases différentes ptusiou-Ts chlOres 
entre lesquels on fera ultérieurera&nt un choix. 

Précisions 
irer»< /.a Commission tient néanmoins a décla»fer»que 

les chiffres, que l'Allemagne a récemment pu- 
bliés à propos de ses versements à valoir sur lés 
20 milliards de *nerks -or, que cette puissance 
est astreinte à payer en vertu "tie l'articlet 235 
du Traité, ..dénasseqi 'notablement   les   chutoe: 
réels. 

Les espèces  les plus -«jotables  pour 
H v a une incertitude ou un écart conisidératile 
sont : les propriétés publiques en territoire cédé. 
les  navires, le bassin- de   la Sarre, le matériel 
abandonné par les Allemands après le 11 novuan- 
bre 1918, et. une partie  du. charbon. 

2. Restitution en.dehors des livraisons portées 
au  crédit de  l'Allemagne. ' 

L'article 238 du- traité stipule que cet Etat est 
tenu de restituer les objets•o'e toute sorte, les 
valeurs et les espèces enjevés, saisis ou séques- 
trés, dans le cas où il sera' possible de les iden- 
tifier sur le territoire dé l'Allemagne et sur 
celui des Alliés,* Ces restitutions d objets identi- 
fiés sont absolument distinctes des kvraisans 
dont  il  a  été  question  ci-dessus.   L'article  243 

M. Daniel- 
contre le Chômage 

■■»•■ 

Le Ministre du Travail se livre 
à une enquête personnelle 

Paris, aa janvier. — Désireux de se rendre 
compte par lui-même du fonctionnement, dans 
la crise actuelle, des services de placement et 
de chômage dépendant de son département, M. 
Daniel-Vincent, ministre du Travail, accompa- 
gné de M. Picquenard. directeur du ministère 
du Travail, a visité, ce matin, ceux de ses ser- 
vices qui sont installés 2 avenue Rapp e* o5, 
quai  d'Orsay. i-f a » 

Le ministre a assisté et participé aux opéra- 
tions de placement et de contrôle des chômeurs, 
interrogeant personnellement plusieurs d'entie 
eux. 

H a constaté que tous les services, dans la 
mesure où lé leur permet la pénurie des offres 
d'emploi, surtout en ce qui concerne les ma- 
nœuvres,   fonctionnent   régulièrement. -   : 

M. Daniel-Vincent, a l'intention de poursui- 
vre cette enquête personnelle dans les autres 
services  analogues  de Paris et  de  la province. 

A l'issue de cette visite, il a reçu, au minis- 
tère du Travail, M. AUtrand, préfet de la Seine 
qui l'a entretenu de l'état des travaux entre- 

, pris conformément au programme, déjà arrêté 
dans la région parisienne et qui permettront 
d'employer la main-d'œuvre déjà disponible à 
des  travaux  d'utilité   publique. 

MST, & enquête de h G. G. T. 
« LBN8 

M — 

Les représentants des organisations 
ouvrières guident les délégués et leur 
donnentde précieux renseignements 

La 'délégation du Conseil économique du Tra- 
vail, qu'accompagnait notre ami EVRARD, dé- 
puté, est arrivée à Lens àl heure. 

Eli© s'est aussitôt rendue au bureau du Syn- 
du Traité stipufe que la valeur ne doit pas en ,* dieat des Mineurs du Pas-de-Calais où le citoyen 
être portée au compte des réparations de l'Aile-    MAILLY La reçut et nos camarades séiufcretin- 
magne. 

La Gonimission a enregistré jusqu'au 31 dé- 
cembre 1920'les restitutions suivantes : pour 3a 
France et la Belgique : 

Matériel agricole nombre de machines, Fran- 
pe,  13.546,  Belgique,  14,   total  13560. 

Matériel industriel ionnes. France, 184.16.1; 
Belgique.  87.046, total.  271.207. 

Matériel roulant locomotives, France, 13 ; Bel- 
llqùe 394, total, 407.; ; wagons, France, 1.081 ; 

gique,   12.89?,, total    18928. 
D'autres catégories. de . biens ont encore été 

restitués tels que les titras» raie certaine quantité 
dé mobilier   et  d'objets   d'à*-!-. * 

iiiiuiiiiiiiiiiiiiiiHiiimiBiiimiiiiiiiiimniiHiMiiiTO 

Une cause de la victoire de la Marne 
LE PLAN DE VON KLLCK AVAIT ETE TROUVE 

. SUS UN OFFICIES ALLEMAND 
Le « Timès » annonce qu'au cours d'une con- 

férence . faite à Londres par le lieutenant-colo- 
nel Falcad^ï, attaché militaire adjoint à l'am- 
bassade de France, cet officier a fait au.sujet- 
des causes de la victoire de -la Marne, les inté- 
ressantes révélations' suivantes : ' 

« A-Jonchery, dans la nuit du 1er au 2 sep- 
tembre, on. m'apporta, dit le conférencier, la 
sacoche d'un officier" d'état-major allemand de 
la Ve division de cavalerie qui avait' été tue 
dans son automobile" par une patrouille fran- 
çaise..- - - 

» Dans cette sacoche, on découvrit un trésor 
d'une valeur inestimable : un plan donnant 
tous les détails de la marche qui commencera 
le lendemain, de toute la" première armée alle- 
mande sous le commandement de von .Kluck. 

» La sacoche contenait aussi des documents 
tachés de ' sang qui " montraient que l'officier 
s'était rendu au "quartier général de von Kluck. 
pour y chercher des instructions et qu'iî :était 
en chemin pour rejoindre la ■ Ve -division de ca- 
valerie quand il fut tué par une patrouille d'in- 
fanterie française. 

' » Enfin, 'tout au fond,'on trouva une carte 
sur laquelle étaient tracés tous les mouvements 
qui devaient être entrepris après'le'xer septem-, 
bre par l'armée- de von Khiek. 

» Là position de chaque colonne était 'nette- 
ment marquée, ainsi que les heures de départ et 
d'arrivée à destination. 

» Mais, ce qui était de suprême importance, 
pi fut la découverte que le plan de von Kluck, 
de suivre la vallée, de l'Oise, avait.été' changé 
pour une marche directe sur Paris, qui devait 
commencer dans la matinée du 2 septembre. 

» C'est "à cette découverte qu'on doit vrai- 
semblablement en grande partie le succès de la 
manoeuvre du général' Galliéni, de lancer une 
armée, jusqu'alors ignorée, sur le> flanc de l'ar- 
mée vqn Kluck,'>nanœirvré qui eut pouir ré- 
sultat la, victoire de la Marne et 4a retraite al- 
lemande sur l'Aisne ». 

.    ■.   '   '. . .—     m'm 

Le cas Albert Thomas 
va être solutionné 

LA  FEDERATION  DU TARN 
DU PARTI SOCIALISTE  SE PRONONCERA 
Paris, 22 janvier..— Au cours de la réunion 

tenue par la commission administrative perma- 
nent du Parti Socialiste S. F. I. O., le citoyen 
Albert Thomas a doSHë de longues, explications 
sur sa situation au bureau toternational du tra- 
vail situation "u'il estime compatible avec celle 
de   membre du  Parti   Socialiste. 

Le citoyen Le Troquer.., ne fut pas de cet avis 
et déclara que les fonctions de* directeur du 
bureau international du travail ne pouvaient 
s'accorder avec oeile  de militant. 

Le citoyen . Mayéras considéra que, seule, la 
Fédération Socialiste du Tarn avait qualité, 
d'après les statuts mêmes du Parti, pour se pro- 
noncer sur le cas du député de son département. 

L'assemblée se rangea à cet avis et décida nue 
c'était à la Fédération Socialiste du Tarn qu'a 
appartenait de prendre une décision en premier 
ressort. .        . 

On dit que le citoyen Albert Thomas aurait 
l'intention de donner sa démission de député, 
lors du prochain congrès de la Fédération socia- 
liste du département du Tarn, dont il est l'élu. 

l'Irlande ilhre 
LA LUTTE CONTINUE 

Dublin, 23 janvier. — A'I'décasion de l'ou- 
verture du Parlement irlandais. Mi de Valera 
a lancé un message dans lequel il souligne Firi- 
différence -dont* fait preuve le monde entier, 
devant les sacrifices consentis par le peupl» ir- 
landais pour conquérir sa liberté. 
, Le message affirme la. détermination de pour- 

suivre . la lutte et de faire l'impossible pour 
assurer Une paix permanente à l'Irlande libre. 
 ■,-.-, ■• -—«i»        —:—:—— 

LÉNINE VA MIEUX 

Chez les anciens Prisonniers de Euerre 
UNE FEDERATION NATIONALE EST FORMES 

PaVis, T2 janvier. — En raison d'un Congrès 
régional qui se tiendra à Lyon, le 29 janvier,, 
le Comité exécutif des Associations Françaises 
d'Anciens Prisonniers de guerre a >avancé la 
date d« son Congrès 'pour fonder entre les As- 
sociations d'Anciens  Prisonniers  de   guerre  et 

. les Associations de Prisonniers Civils, réguliè- 
rement constituées, une Fédération'~3|uj prend: 
le titre de Fédération Nationale des Anciens 
Prisonniers de Guerre. 

La  première journée du Congrès  s'est  Lénine 
-aujourd'hui,  à  Paris,  sous  la présidence de M. 
Poittevin,   député   de la   Marne,   assisté   de  M. 
Pasqual,   député  du   Nord.   De nombreux  délé- 
gués des  Associations de ' province assistent   a j 
la réunion. 
- Le Congrès discute le projet des nouveaux' 
statuts de la nouvelle Fédération, qui a pour 
but : de resserrer les liens de fraternité er de* 
camaraderie entre les anciens prisonniers de. 
guerre et.de. défendre en toutes occasions leurs 
droits,   leur* intérêts et* leurs revendications. 

' Demain, dimanche, deuxième séance du Con- 
grès pour la  nomination du  conseil d'adminis- 
tration. 

- . ' j * . ■■«■ .1 — 

Vn-paquet pour M. le Préfet 
C'ETAIT UNE BOMBE QUI TUA 

Madrid, 22 janvier.— A Chantada, une bombe 
renfermée dans un paquet recuis au préfet de 
Chantada  a  expîlçsé,   tuant   ce  dernier  et  lui 
mutilant horriblement  JD   tête. 

_:— m,m       .    , . 

L'ancien député Zanella 
a voulu prendre ffiume 
LE COUP A  ETE MANQUE 

Paris, 22. — Le correspondant du- « Don- 
Quichotte » à Fiume dit. que les .derniers dé- 
sordres de Fiume ont été provoqués par ^an- 
cien • député Zanella. Les manifestants désar- 
mèrent îe poste de garde du palais du*gouver- 
nement et tirèrent ensuite sur les habitants qui 
passaient sous les fenêtres des quelques mai- 
sons qu?ils avaient occupées. Ensuite, ils se 
barricadèrent dans ' une caserne. Mais à deux 
heures du matin, la- milice fiumaine contratta- 
qua. les rebelles furent maîtrisés et la caserne 
fut reprise. Quinze partisans de Zanella ont été 
arrêtés. Il y aurait Bes morta»et des blessés. 
Zanella voulait s'emparer par m violence de la 
ville de Fiume. 

M.   Gigante,  Maire   deFiume,   a démissionné* 

Une double exécution 
DELX  TIRAILLEURS   ALGERIENS AVAIENT 

SAUVAGEMENT ASSASSINE UN  COLON 

Oran, 22 janvier. — Les nommés Berharia 
Bicha OuM. Slimano et Rachedi Ehmed Ben 
Mohammed, tous deux tirârlleurç en garnison 
à Marnia, détenus à la prison militaire d'Qran, 
et condamnés à mort te 23 juillet 1920, par un 
Conseil de guerre, ont été exécutés ce matin 
au plateau du Petit Santon. 

Ces   deux   indigènes, avaient   assassine   avec 
une sauvagerie inouïe, on colon de 74 ans, M. 
Aûdrès Lôpez, qui habitait la région de Marnia-, 
depuis une cinquantaine d'années. 
 —1       *«» —■  ' '     "•■ 

Les députés communistes 
v©i?t venir dans te Nord 

Paris, 22 janvier^ — Le3: douze membres du 
groupe parlementaire sociaiiste (section fran- 
çaise dfe l'Internationale comBfiuïûsfce) se.rendront 
dans le Nord les 29 et 30 janvier prochain, où 
ils se mettront à la disposition de la Fédération 
communiste du Nord. 

•M» 

Berlin, aa janvier. — D'après :les informa; 
tions reçues dans les milieux russes bien ren- 
seignés de. Berlin, "la maladie de Lénine con- 
sistait en une forme ;rès sérieuse d'urémie 
qui, pendant une certaine périéwk-, avait pr|s 
tnr «Boraetère très" inquiètent. &<faeltejxi&a£,-_Lé- 
nipe e&tr en: pieioe «onvalewençi^. 

rent avec lui de questions ouvrières. Le ci- 
toyen CHOPIN, de la Fédération du Bâtiment 
du Pas-de-Calais, leur fournit d'utiies renseiene- 
menits. 

Les délégués se rendirent ensuite h la Mairie, 
ou BASLY. devanit le nouveau plan de la ville, 
leur donna des  explications  détaillées  sur  les 
projets de reconstruction, et d'extension de Lens. 
Il leur exposa les difficultés rencontrées par la 
Ville, d'une part, et par les sinistrés qui, ne re- 

cevant pas d'avances de l'Etat, sont incapables 
de reconstruire leurs immeubles. 
- H les erstretirat -également- de- ta question des 

hei>Sfeations provisoires et des malfaçons qui ca- 
* ratotérisent la plupart de ces habitations 

■D'aineurs les délégués purent se rendre' comp- 
<te de visu de cet état de choses en vlsitairH un«» 
cité, route de Lille. Ils durent recuierv époufvan- 
tés, au seuil'd'une des maisons ;?), qui compo- 
sent cette cité, et qui sont d'infects taudis. 

Par contre, ils ont été absolument émervetdés 
par la vjsiite de la cité hollandaise, dont l'ingé- 
nieur, M. Songster, leur fit les honneurs. Les 
maisons .véritables petits cottages, l'école,' l'hôr 
tellerie, retinrent, autant que les explications' 
techniques de l'ingénieur, l'attention des visi- 
teurs. . 

Après une visite à la fosse numéro 2 des mi- 
lies de Lens. où. ils recueillirent d'intéressanits 
docuaneruts sur ta reconstitution, minière, les dé- 
légués du Conseil économique ont pris le traiii 
pour Amas, où ils vont continuer leur enquête. 
 i i . .,     ^M»  ' 

Un vautour en cage 
IL A ETE ARRETE POUR AVOIR EXPULSE 

INDUMENT DES LOCATAIRES 
Paris, 22 janvier. — M. Gouarin, tenant un 

hôtel meublé rue Guilleminot, déménagea en 
leur absence les meubles de la famille Thibau- 
dier, composée du père, de la mère et de deux 
enfants et qui est i;cfugiée du Nord. Invité par 
le commissaire de police à réintégrer ces loca- 
taires indûment expulsés, M.' Gouarin opposa 
le   refus  le  plus énergique» 

M. Gouarin a été mis sous mandat de dépôt 
,pour violation de domicile, et-les meubles de 
la famille Thibaudiex ont été réinstallés dans 
leur logement. 

ROurkS 
C   MJK0SK?* 

A propos de pastilles 
CELLES    DE     YICHT-ETAT    PEUVENT   ETRE 

VENDUES PAR TOtlT COMMERÇANT, SOUS 
'CERTAINES CONDITIONS. 
Grenoble. 22 janvier. — La Cour d'Appel de 

Grenoble vient de rendre un très Hitêressant 
arrêt au sujet de la vente des pasfciaies de « Vichy- 
Etat- ». 

Un épicier, autorisé i* vendre les eaux. miné>- 
rales, était poursuivi #Ia requête du Syndicat 
des Pharmaciens d» l'Ardèche et de la Drôme, 
à raison de la vente des pastilles Vichy-Etat, 
sous prétexte que cette vente portait atteinte au 
monopole conféré aux pbarmaoiens pour la viente 
des produits pharmaceutiques. 

L'arrêt a/débouté le Syndûcat de- sa demande. 
Confirmant un jugement du tribunal correction- 
nol de Die, du 22 juin demner, et faisant une 
judicieuse application des principes déjà posés 
par la Cour de Cassation, l'arrêt décide que les 
sousproduits extraits des eaux minérales .natu- 
relles des sources de l'Etat par la Cie Fermière 
de Vjchy,'peuvent être vendus par tout com- 
merçant, pourvu qu'il soit muni de l'autorisa- 
tion préfectorale nécessaire pour la yente des' 
eaux minérales. 

Il résulte ,de cet arrêt que tout commerçant 
dûment autorisé à vendre les eaux minérales 
peut, en toute sécurité, vendre les sels ■ et pas- 
tilles de Vichy-Etat dont la marque même ga- 
rantit que ce produit est bien fabriqué avec 
lès sels extraits des eaux d«s sources de l'Etat. 

DsswlBUPSMlÉs auraient mieux fait de SE taira 
Nancy, 22 janvier. '— Le nommé Noël Alphon- 

se et la femme Mossmann." née Adrienne Moch, 
déposaient hier une plainte en escroquerie contre 
la fille Edith Pierre, Celle-ci. après avoir recon- 
nu quelle était coupable, a révélé à la Sûreté 
qu'en compagnie de ses dénonciateurs, elle avait 
contribué au pillage du camp Américain de St- 
Siripice près  Bordeaux. Tous 3: 

« Allemand ne daigne    j 
Français, je snisij 

disept les sires de Croy 
. -      -    - j 

Et, ces princes, qui prirent tes armear. 
contre nous, demandent SUE Tribunal 
de Valenciennes, la levée du séquestre) 
de leurs biens   ooboooooo o o o o o 

Vendredi après-midi, est venue devant le Tri«ç 
bimal des référés de Valenciennes, présidé part 
M. Bouillon, l'intervention de la farnuhe de Crojj 
contre le séquesti'é de ses biens 

On sait que cet ta famille ayant été considéréet 
comme étain de naitionalité ennemie, M. le Pré-«i 
sidjeat du Tribunai civil de Valenciennes, par of-« 
donnance du 13 atvrii 1919, désigna M.'Alfred! 
Mention, notaire honoraire a Samt-Amaod, oonM 
me séquestre, de ses biens, meubles et immeu- 
bles, notamment de lu forêt'de- Bxjnsecours et( 
du château .de  l'Ermitage.. - - 1 

La duchesse douarière de Croy, princesse d'A< 
renberjf. domiciliée au , château de. la SohUidej 
à Anderghem, près de Bruxelles, et ses fUs, laf 

lès princes -Eragèlbart et Antoine^ duc Ctiarles e 
résidant ci-de\aixt à  Paris, 33,  avenue Montai- 
gne, et actuellement à Duhnan (Westphalie), oui   [ 
enta.mé une action en vue-«'de formuter à la* 
liquidation toute demande,,et suivre toutes pro-, 

•■ cédiures destinées à la sauvegarde de leurs * 
lérêts  ■>,  prétendant étebhr que ta.     duon« 
douarière est de nationalité belge ; les prin' 
Engalflert el Airtdihe, de nationalité  française 
que le fils aîné, le duc Charles. nAa pas 
cette   rtatiorrailité,  et  qu^ed; tout  oas il x&c 
sujet atlemand. 

•Mie René Delcourt, avocat du barreau de V9À 
Ienciennes,   et   Me   Clarisse,   avoué, P reprér" 
taient les demandeurs ? Me Dbuay. avocat 
Me Marbotien, avoué, représentaient le se 
Ire. et M.  Flach. Procureur de ia Réputo: 
l'Etat français. 

M« René Delcourt, dans des conclusions trè^ 
développées et très documentées, éta.hïit d'aborol 
la naliciialité belge* indiscutable de la mère, lai 
duchesse   douairière   de   Grpy,  et   énuméra   lat 
longue hgnéedes. de Croy, tteutenants-générauxï 
du Roy, tgouverneurs de Oonda, pairs de France. 
Français par le-sang,  Frainçafe de naissanœ 
puis il démontra que si leurs, trois deaoandan 
en cause ont été incorporés oàns l'armée al" 
mande en 1914, c'est par le hasard de leur pi 
sesBce dans  leur propriété de Duflmen,  au rx 
ment do la mobilisation allemande, qui les a*3 
teignit en viodaAion <te  tout- droit et par suita| 
aussi des agissements dtu curateur à leur pew 

t sonne, un généraLvallemand mis en disponibilité! 
pour  incapacité et qui fit incorporer les deua 
plus jeunes princes malgré -leur minorité.    , 

A la mort de fleur père, a fallut, pouç les 
alleniandis, notamment la terre de Dulmens 
pliquer les lois allemandes, te. mère perdant 
droit de puissai>ce paternelle au décès du 
et le conseil de famille étant, même 1 
étrangers, remplacé par un tribuna;! de 

Par suite,   Français ou  de naissance ou 
le sang, ils n'ont pas perdu oeàie nationalité 
acquis  une nationalité  étrangère,  la *»ateon«J 
ttWemandfc,   surtout,.-|cel8>cà- n'étant peoooa 
qu'aux lUsde père allemand.   , , 

M.  le Procureur de  la   RépubHque,  dans 
brèves conclusions,  reconnut, sans aucune d 
cassion, la nationalité belge, à la duchesse 
Croy  et  la recevabilité de non-action. 

Quant aux fils, «leur existence civile sembla^ 
avoir été constamment régie par les. lois alla? 
mandes, leur tutelle fut organisée par le JrtWr| 
nal régional suprême de Hamm, en WeiatpheiieU 
à la requête de leur mère et suivant la fégislaH 
lion allemande. L'aâné Engelbert, n4 à Condé^ 
ne fut pas porté sur les listes de recrutemenS 
français et avec ses frères Charles et Antoine il 
a servi dans les armées allemandes pendant lai 
guerre de 1914-1918. 

Ils prétendent, dit le \finistere oublie; y avol* 
■été contraints, mais ils n'apportent aucune pne*! 
ve - sérieuse. v< 

Par ces motifs, il conclut à la non-recevabill-( 
té de leur intervention « parce qu'ils n'établ's-»/ 
sent pas leur nationalité française ou- alliée e% 
qu'en admettant qu'ils aient eu à un moment* 
donné la nationalité française, as l'ont perdue,: 
en prenant du service militaire à l'étranger eW 
même en prenant les armes contre lat France el 
ses   Alliés. 

Me René Delcourt dans une plaidoirie trèat 
claire, étayée de multiples docunaents historié 
ques,   illustre  ses   conclusions. 

Bien qu'en ce qui concerne la duchesse d% 
Croy, il eût cause gagnée, il tint, à 'montre» 
quelle noble attitude elle eut en Belgique pen-^ 
dant la guerre, les immenses services qu'ellaï 
rendit aux soldats français et alliés, aux DrH 
sonniers militah'es et civils, les précieiïx' rensei-» 
gnements qu'elle fournit au moment des afctaquekf 
qe Verdun. 

Me René Delcourt passa ensuite au cas de It 
princesse   Isabelle,   devenue   bavaroise   par 
mariage en 1912, mais  qui peut établir de- 
bons services rendus à la cause des alliés. 

H dit combien fut tragique la situation de la* 
mère en face de l'incorporation violente de sea| 
fils dans l'armée allemande, eux qui ont uîl 
si lourd passé de gloire en France depuis Fon< 
tenoy, Malplaquet.. .• \ 

Après avoir prouvé la filiation française de! 
demandeurs,   indiqué   meidemment   ta»  mesur* 
de séquestre en contradictibn avec la déclarât 
des   Droits   do  l'Homme,   H  demanda à  M    14 
Procureur de  la République,  avant de peurs 
vre sa plaidoirie eti pour simplifier les débats 
vouloir   bien   démontrer   que .ses   cliente   onl 
perdu la nationalité française.. i 

M. le Procureur de la République accents aÉ 
l'affaire est renvoyée à quinzaine. T^v"» 

—- . ^ 

ADX ASSISES DD NORIV 

Le crime d'un père Indigne à Hergnfes 
DL ETAIT ACCUSÉ PAR SA FILLE DE L'AVOEb* 

VIOLENTÉE ET D'AVO» FAIT ENSCITQ 
DIS.PARAITBE  SON  ENTANT. " 

En juillet  1916,   Claire Leprête,  âgée de tfd 
ans, se trouvait avec son père dans la maison 
de ses parents, à Hergnies. Sa mère et ses #rô-i 
res étaient aux champs.  A «m moment <k 
son  père,   l'accusé   Théodule   Leprête,   41 
cultivateur,- la  suivit   dans  sa   chambre  et 
violenta.  Elle appela, niais personne ne vin» 
son secours ^Quelque temps après, elle mit 
mère et sor/trère au courant de sa situation* 

En «mars  1917, elle mit au monde une filtaj 
sans   l'aide  d'aucune   sage-femme.   Le   lende-j 

fils Leprête voulut se 

I 

I 

*A.   .vu, »  ont été  arrêtée 
ainsi quun certain  Maurrée  Picard,  oui  seraiM pna*h matin, le 
l'amant de  la femme  \jtossmann et qui  s'était Tauprès de sa sœur. Son père l'en empêcha' 
»endu à Nancy pour savoir ce  quelle était de-{fui  disant :   «Tu   n'as  pas  besoin  d'rffef 

vols    dépasseraient j là ! ,,   Vers   fr heures  de  l'après-midi, 
l'enfant pleurait;  l'accusé  vint dans   îa cham 

venue.    Le 
50.000 francs 

thf gardien de phare 
enlevé par une lame 

Brest, 82  janvier. —. Le» gardien, du   phare 
d'Armen,   M. .Sébastien  Plouzounec    qui   vivait- 
en plein océan depuis 14 ans, a été enlevé par 
une lame. 
—— ;— «M— -111'        !        .1 

Un million de dollars 
pour tes enfanta d'Europe 

New-York,  33 "jcnv'er. — M. John D. Rock- 
fil*, «.versé un. million  de dollars au 
de   Secours;   institué' 'pour  "consfeàttré   la 

■mortalité infantile en Europe. 

DES GROS LOTS 
VILLE DE PARIS 1893; 

Le numéro 258411 est remboursé par 100.0OO fr. 
Le numéro 572557 est reanboursé par   50.000 fr. 
Les deux  numéros suivante sont remboursés 

chacun par 10.000 fr : 292475, 452476. 
Les 30 numéros suivante sont remboursés cha- 

cun par 1.000 fr. 
80439  —    31858 —    51312  —  119241   — 

138230 —  138681 ,— 148015  —' 173748 —■ 
306370  —   338538   —  376823 — 382K74 — 
390976.—  392758  —  428137  — 432080 — 

'433892  — 441412—  451903   —  46^528  — 
510543 -r-   522647 —  524455  i— 533507  — 

1.131 numéros sont remboursés au pair. 
COMMUNALES 1912 

Le numéro .10795 gagne 100^000 francs. 
Le numéro 296663 gagne   10.000 francs. 

,   Les douze numéros suivants gagnent chacun 
1.000 fra l.opp fr*acs. . 
14217J7 A5 1895485 — 125^49 —1732352 ^i l«ffl6ai 
950907 Z*   563766- -». 840330 —    43870-«-1««1§7. 
St&m— .513701 ^F 

123832 
265593 
386863 
432773 
470025 
575B74 

bre   de   sa  fîHe.   D   lui   demanda   s'il   potnrail 
h prendre le  nouveau-né.  La mère, désirant 
voir  si  c'était pour îui donner à  boire," il 
pondit   affirmativement   et   emporta'   l'enfar 
Il resta absent une heure environ.   A son  (M 
toar, sa fille lui demanda où se trouvait  l'en^f 
fant.  Il répondit: « Ne t'inquiète pas 1 » 

Leprête nie avoir violenté sa fille et avoir -» 
fait disparaître l'enfant. La jeune mère croilf' 
qhe le; cadavre de i'én/ant n'a jamais du 
ter Sa maison, la cour et le jardin. Cepen 
les recherches faites pour le retrouver 
restées infructueuses. L'accusé a invoqué àm 
nombreux alibis qui ont été reconnus faux. IIR 
est mal noté et il a ta réputation d'avoir tra-j 
fiqué avec les Allemands. C'est un h< 
méchani que tout le monde craignait. 

Tels-sont les faits exposes  ians l'acte d'ae»- 
cusation. 

-HUIT ANS D» 

LEPRETE  ESt'^ 
RECLUSION. ^ 
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